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1. - EXCEPTION SRELIMTNAIRE 
DU GOUVERNEMENT ALBANAIS 

A MONSIEUX LE GKEFFIER DE LA COUR WTERXATIONALE 
DE JUSTICE, PMYAIS DE L.4 PAIX, LA HAYE 

b m m c  snî te & ma lettre du 2 j juillet derriim et 2 t.'ordonnance 
de M, le Président de la Cour en date du 31 juillet dernier, j'ai 
l'honneur, au sens de l'article 62 d u  Règlement de la Cour, de 
présen ter l'Exception prhliminaire de non-recevabilitt? de la reqriête 
dct Gouvernement du Royaume-Uni, du 23 mai dernier, fondee 
comme suit : 

1. En fait : 
r} Le Caneil de Secmite a, par sa Resolutian adoptée le g avril 

denlier, recomnnd6 aux Gouvernements da RoyaumcUni et de 
l'Albanie de soumettre immcdiaterncnt l e  différend existant entre 
eux, A la suite d'un i n d e n t  suryenil le 22 octobre 1946 dans ie 
Détroit de Corfou, k la Cour internation+le de Justice, conformé- 
ment aux dispositions du Statut de la Cmr ; 

2) contrairement à cette recommandation, Je Gouverneme~it du 
Royaume-Uni seul e t  sans aucun accord avec 1e Gouvernement 
de I'Albaizie, s'est adress6 le rg mai desriier & la Cour. En procé- 
dan t ainsi uniiat &alemen t , le Gouvernement du Royaume-Uni a 
introduit devant la Cour une requCte ; 

3) lc Gouverne~nent albanais a fornul6 dé5 le 2 j milet dernier 
.devant la Cour des téSemes les plus expresses ~r la façon dont 
le Gouvernement du Royaume-Uni a saisi la Cour, tout en decla- 
rant ètre pety sous ces réserves, à sê pr6sentes devant la Cour ; 

4) d'autre prk, le Gouvernement albanais, dans sa lettre du 
2 juillet dernier adressée & la Cour, a accept6 plcinement, pour ce 
qui le conceme, la recommandation du Conscil de Skuritk du 
g avril dernier et  a fait observer que pour soumettre leur diffdrcnd 
A la Cour, les deux Gouvernements devaient s'entendre suivant la 
recommandation du Conseil de Sécurité et  conformément aux 
dispositions du Stafut de la Cour. 

II, En droit : 
rj ;D'apr&s l'article 36, paragraphe r, du Statut de la Cour, sa 

comp6tence rt s'étend à toutes Iles affaires que les parties lui soumet- 
tront, ahs i  qu'A tous les ms spécialement prévus dans la Charte 



des Nations Unis ou dans les traites et conventions en vigueur 0. 

D'aprks l'article 40, paragraphe 1, du 'Statut, i( les affaires sont 
portées devant la Cour, selun le cas,: soit par notification da 
compromis, soit par niie fequ&e .... ir. ' . . . 
z) Le Gouvemcment de l'Albanie n'étant lié par aucun trait6 

e t  corivcntion en vigueur de soumettre son différend a~ec  le Qu- 
vernemerit du RoyaumelUni 3, l a  Cciilr, .il s'enst~it que, confosrne- 
ment aux dispositions du Statut de la cour, seules les demgarties 
B ce diffhrend peuvent vaîatilement le 'faire. 

Si tel est  le cas, l'affaire doit être portée devant la Cour par noti- 
fication du compromis, et non par une requ6te. 

3) 'D&s la requét~ du 13 mai dernier, le  Gouvernement du 
Royaume-Uni n'invoque aucun traité et convention et ne prétend 
non plus queales parties soumettent leur dlffBre~id A la Cour corifor- 
niément aux dispositions de son Statut. 
. Le Gouvernement du 'Royaame-Uni soutient qu'il e s'agît d'un 
cas sp6cialtlernent prévu dans la Çharte,des Naiirsnç Unies, et ce 
pour les n~otifs suivants : a) le - Cûnçeil de Sécurité des Nations 
Unies, a l'issue des d6ba.b au COUS desqqels i I  s'est occupé du difié- 
rend en vertu de l'article 36 de la Charte, a dkïdé, par irne R h o -  
lufion dont copie est jointe en tant q~>'annexe z k la présente 
sequete, de recommander tant au Gouvernement: du Royaume-Uni 
qu'au Gouvernement aIbariais de porter Le p r h t  difierend devant 
la Cour htcrn.ationale de Jusbticé ; b) le  ouv verne ment albanais a 
accepté l'invitation qui, en vertu de l'article 32 de la Charte, lui 
avait été adresee par Ee Conseil de Skcurité de participes à l'examen 
du rnérend et il a' accepté la condition ,qu'avait poser; le Conses1 
de Sécurité, lors de l'envoi de son invitatibn, à savoir qde 17Aibanie 
accepterait dans le cas pr6sent toutes Ids obligations qu'aurait à 
asnmsr d a n s  un cas de m&me ordre un Membre des Nations Unies. 
[Copies de I'invibtion envoyée par le Conseil de Sécurité ainsi 
que de la reprise faite k cette invitation par le Gouvernement 
albanais figurent en tant qu'annexe 3 la prkente requ6te) ; 
cl I'asticle 25 de la Charte dispose que les Rkmbres de l'Organisa-, 
tien conviennent d'accepter et d'appliquer les décisions du Conseil 
de Sécurité, mnform6rnent Ix présente i Charte. a (voir la lettre 
de 1'ageri.t du Gouu~rnemeat du Royaume-Uni de Grande-Bretagne 
et  d2lrIande du Nord du 13 mai 1947.) : 
En ce qui cuncane ces motifs allegub par le Gouvernement 

du Royaume-Uni, le Gommement de . ' A l h i e  a l'honneur de 
faire les observations suivantes : 

Ad a) Par sa Résolution du g amil detnier, le Conseil de Secu- 
rit6 n'a fait que recommander rc aux Gouvernements du Rtiyaumcr- 
Uni et  de I'ALbanie » de soumettre, confornément aux dispositbris 
du Statut de la Cour, leur d86rend A la Cour internationale de 
Justice. I 

Une telle recommandation ne saurait cotiçiituer ipso f~acto un cas 
speciafement prévu dans la Charte des Nations Unies auquel s'étend 

. . 
I 



la  compkt&ce de la Cour. Aucune disposition dans la Charte:des 
Nations Unies ne pr6voit on tel cas ; ' I ' , I  . I  

. ad 6) EU d86rant à .li invitation adresstle par le Çecretaire @II éral 
a: i. de l'Organisation des Nations Unies le zs janvier drrïlkr, de 
Gouvernement de l'Albanie .n'a fait qu'accepter u dans le cas prksent 
toutes les obligations quisurait A assumer un Rfembre des 'Nati6ns 
Unies dans un tel cas B, #an sens de l'article 32 de la Charte. ,. a 

i a .  fipint dom6  qu'il s'agit d'une recommandation, les obligation5 
ne peuvent pas constitzim i@so facla un cas spécialement prévu 
dans la Charte des Nations Unies en vue de 1% cumptltencq obliga- 
toire de la Cour. I. 

61 n'incombe jamais aux Mernbws des Nations Unies, la suite 
des dsoits et des obligations assumés par eux dans la Charte, de 
se prgsenter devant la C o u  sans d'autre facon de procéder, à savoir 
sans avoir dûment et express6mmt accepté sa juridiction confor- 
mément aux dispositionç de son Statut ; 
td t) La R&solutipn adoptée par le Conseil de Sécurité le g avril 

dernier contient une ~ecarnmandatibn qrii, conform6mcn t A 
Charte des Nations Unies, n'a pas la force obligatoire pour les k u -  
vemem~nts de l'Albanien e t  du Royaume-Uni sauf leur corMnte- 
ment e l  acceptation, En outre, il faut, aux tekmes rnèrnes de la 
R&sotution, que les deux Gouvernements yrocédent conformément 
allx dispositions du Sktirit de la Cour pour youvqir lni sournettrc 
leur differend. 

Ladite RtSselutian du Conseil de Seçurite ne s a m i t  donc ?tre 
consider&, conformernent iL ILL Ch&e dm Nations Urnes e t  aux 
dispositions du Statut de la Cour, comme une décisicm dn Conseil 
de Sécurité qui d'une p s t  obligerait les deux parties ;$sr> f a t a  et 
sans autre façon de se prhenter devant la Chur internationale de 
Justice e t  qui, d'autre part, les autoriserait de s'adresserl a la 
Cour internatio~~alc de Jùstice sans égard auk dispositionk de son 
Statut. 
En remmant les observations qui préckdent, le Gouvernement 

albanais affirme qcle ni ladite Rdsolution du g amil dennier, ni 
ladite d6cIaration du Gouvernement albanais du zo janvier dernier 
ainsi que non.plus l'xticie 25 de la Charte, ces actes et disposi- 
tions envisagés,' soit sepadment soit cunj ointement, ne peuvent 
Ctre invoques pour imposer Ia comp6f~rice obligatoire de Ia Cour 
au Gouvernement albanais dans le cas d'espke. 

., ITI. Conclusions : , .  

: J'ai Ilionnetir de déposer devant la Cour Ics conclusid<+ sui- 
vantes : 

Plaise à la Cour de prociMer confom4ment à l'article 62 du 
Règlement de ia Chur, 

de prendre acte que le Gouvernement albanais, en acceptant la 
recornrnandalim du Conseil de Sécurité, ne s'est obligé que de 



soumettre le diffkend precit6 à la Oui confomdmen-t: aux dispo- 
sitions du Statut de la Cam, 

et  de dire et juger que la drequac & date du 13 mai dernier 
adressée à la. Cour par le Gouvernerrient du Royaume-Uni et 
;met tant en* ause  le Gouvernement dé Ia. -République popdaire 
.d'Albanie, n'est pas recevable, le Gouvernement du Royaume-Uni 
ayant inhbdui t ladite requete contrairément rinx dispositions de 
I'artide 40, paragraphe r ,  et de l'article 36, paragraphe I, da Statut 
de la Cour. 

Veuillez agI.eer, etc. 

L'Ageiit du Gouvernement de la. Rwblique 
populaire $Albanie ; 

(Sig&) KAHREHAH YLLI. 
I 

I 

Annexe 1 : lI6çolution du Conseil da  écur rit di des Wxtions .lJnles adoptéc le 
9 mrii. ~ 9 4 7 .  I 

i l r inc~e 2 : ~ ~ 6 ~ r a r n r n &  dir sm&t;üre gknhra.1 ad énr~rlins du prEsident du Conseil 
des ministres de la République populaire d'Albanie en date du 
20 janvier 1 ~ 1 7 ,  et: rkpcmse en date du 24 janvier 1947. 

- 
- I 

Le texte qui suit est celui de la R&soiutipn adoptce le 9 avril par le 
C~nsFi l  de S k ~ r i t i :  : 

II Le Conseil da Sécurité, ayant examin6 les décIarations des 
représentants du Roy aurnc-Uni et de l'Albanie au siljet d'an 
diffbrend existant entre le Royaume-Uni et  l'Albanie à la suite d'un 
incident survenu le  22 octobre 1946 dans le Détroit de Corfou et 
au cours duquel deux navires britanniques ont &t4 eniiornmagks 
par des mines, cc c p i  a fait des morts et des blessés parmi leurs 
équipages, recommande aux Gouvernemex~ t s du Roy aume-Uni 
e t  de 1',4lbanie de soumettre immédiatement ce différend à la Cour 
internatioi-rale de Justice; conform4ment aux dispositions du Statut 
de la Coiir. 1 



Tl?LI?GRARahE DU SECRETAIRE G ~ N É U L  n AD INTERLM ni 

AU PRÉÇIDENT DU CONSEIL DES MINISTRES DE LA 
RÉPUBLIQUE POPULACRE D'ALBAND 

EN DATE DU zo JANVIER 1947 Er RÉPONSE 
EN DATE DU 24 J A N V E R  1947 

zo janvier 1947. 
Colotiel-Général Enver Hoxha, 

hbsident du Cansed des ministres 
de c la ,. Rkpisblique poputaire d'Albanie, 

I irana, Albanie. 

Me réf&rant a mon télégramme du 15 janvier, j'ai I%honneur de vas 
faire savoir que la lettre du reprkentmt du Royame-Uni au Conseil 
de S&ïirit& concernant les incidents dans le canal de Corfou a été mise 
A Sordre du  jour de la sléance du Conseil de Sécuritk qui a eu lieu aujour- . 
d'hhi. Le Conseil de Sécimité a dkidk d'inviter le Gouvernement albanais, 
conformément i'mtide 32 de la Charte, à participer sans droit drz vote 
aux discussions relatives 2 ce difierend, à la condition que 1'Albanie 
accepte, dans le cas p r h n t ,  toutes les obligations qu'aurait à assumer 
un Membre des Nations Unies dans an tel cas, Je vous serais reconnais- 
sant de bien vouIuir me faire savoir le plus tat possible si le Gouvernement 
albanais accepte cette invitation et, dans l'affirmative, de Sien vouloir 
m'indiquer le n m  du délégué qu'il désipie pour le ~e@enter e t  la date 
à laquelle celui-ci p o u m  arriver à New-York. Le Conseil de Sécnrit6 
soï~haite vivement être en mesure d'examiner cette affaire Le pius tbt 
possible, Je vous serais reconnaissant de bien vouioir rn'accuçer réception 
de ce tklegramme. 

( s a ' g ~ 4  DAVID OIYEN, 
Secrétaire g.k~~éi%l ad interi m. 

24 janvier 1947. 

En accusant dception de votre thlégramme M 5453 daté zo janvier 
par lequel vous m'informez que Conseil Sécurité a inscrit 5 son ordre du 
jour la plainte britannique contre Albanie au sujet incidents du canal 
Corfou, ai l'honneur de vous communiquer que Gouveriiement albanais 
accepte la decision du Conseil Sbcurité. Son rq~reseiitant au Conseil 
Sficurité pour cette question sera Monsieur Hysni Kapo. Lui et  sa suite 
partiront bien tfi t majs A came c o r n m i c a  tions tTes difficiles impossible 
fixer la date de son arrivke ti New-York. Priére ajourner discussion 
jusqn" w n  arrivée. 

(St'gd) Colonel-Générai ENVER HOXHA, 
Pr6sident du Conseil et ministre 
des Affaires 6trangé.res d'AIbanie, 




